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Source: Données de base ARE, OFS Recensement fédéral de la population 2000

N.B: 

Genève « suisse » 
a dépassé 
Bâle « suisse » 
en 2004

Lausanne pourrait 
dépasser Berne 
d’ici 20 ans …

Population des cinq plus grandes agglomérations sui sses, 
communes urbaines étrangères inclues, 

en 2000 (Recensement fédéral)
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Source: OFS, Scénarios de l’évolution de la population des cantons 2005-2030, Neuchâtel, 2007, 16 pages

+ de 8 millions
d‘habitants en Suisse 
en 2030 
selon scénario moyen
Office fédéral de la 
statistique (OFS)
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Source: Expertengruppe Verkehrsdaten, Grundlagendaten Landverkehr (Statusbericht 2006), Berne, ARE, 2007
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Source: Expertengruppe Verkehrsdaten, Grundlagendaten Landverkehr (Statusbericht 2006), Berne, ARE, 2007
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Source: site Internet de l’Office fédéral des routes (OFROU)
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Source: Expertengruppe Verkehrsdaten, Grundlagendaten Landverkehr (Statusbericht 2006), Berne, ARE, 2007
(p. 39 de la traduction française)
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Fonds pour les grands projets 
ferroviaires (NLFA Gothard)
CHF 30,5 milliards 
(financé par Taxe poids lourds 
et partie Taxes carburants))

Disposition transitoire ad Article 
87 de la 
Constitution fédérale

Fonds d’infrastructure :
Autoroutes & trafic agglomération 
(trams, métro lausannois, CEVA)
CHF 20,8 milliards
(financé par Taxes carburants)

Article 86 de la 
Constitution fédérale et Loi 
fédérale sur Fonds infrastructure

Pas de possibilité de transférer de l’argent d’une caisse à l’autre
sans votation populaire fédérale à la double majorité du peuple 
et des cantons, conformément à la Constitution fédérale !
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en rouge:       
dépenses 
publiques pour 
les routes (en 
millions de 
francs)

en vert:                
dépenses 
publiques pour 
les transports 
publics (en 
millions de 
francs)
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Source:  communiqué de presse route suisse du 30.04.2008, selon sources du Département fédéral des finances et de l’Office fédéral des routes

! Ce schéma 2007 ne montre pas les quelque 300 millions de francs annuels versés dès 2008 par la route au trafic d’agglomération (trams, métro) … 
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Source: Arrêté fédéral concernant le crédit global pour le Fonds d‘infrastructure du 04.10.2006

Trafic d'agglomération 
(trams et route) - solde: 

CHF 3'400 millions

Traf ic d'agglomération (rail 
et route) - projets urgents: 

CHF 2'600 millions

Elimination goulets 
d'étranglement 
autoroutiers: 

CHF 5'500 millions

Achèvement réseau 
autoroutier: 

CHF 8'500 millions

Routes principales: CHF 
800 millions
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en rouge-
orange-jaune:       
crédits planifiés 
pour des projets 
(auto)routiers

en vert:                
crédits planifiés 
pour des projets 
de transports 
publics (RER, 
trams) et des 
projets routiers 
urbains (ponts, 
routes de 
contournement)        



15

?���?���?���?����� ������
�
�+
�		���
�+
�		���
�+
�		���
�+
�		�� ��� �������������

��
�������

��
�������

��
�������

��
���
�
��
��
��
���
����
�"����
����
�"����
����
�"����
����
�"�� ��� ���������

����

����

����

����
"�*�+��
�������������"�*�+��
�������������"�*�+��
�������������"�*�+��
�������������
�	���� 
�	����
�	����
�	����� ���



16

$�����
��A
�����
��������

�"���
�����
!�
��
�����
��6�����
����3�������

�"���
��7

• 1998: Fonds pour les grands projets ferroviaires de                       
30,5 milliards de francs (1999-2020~):
- NLFA Gothard-Ceneri (+Zimmerberg) : CHF 9,2 milliards
- NLFA Lötschberg (une voie) : CHF 3,4 milliards

- Rail 2000 1ère étape : CHF 7,5 milliards
- Rail 2000 2e étape : CHF 5,9 milliards
- Raccordements au réseau „TGV“ : CHF 1,2 milliard
- Mesures contre le bruit du rail : CHF 2,3 milliards

• 2007: Fonds pour les grands projets ferroviaires de                                     
31,5 milliards de francs (1999-2035~):
- NLFA Gothard-Ceneri (-Zimmerberg) : CHF 13,1 milliards
- NLFA Lötschberg (une voie) : CHF 4,3 milliards

- Rail 2000 1ère étape : CHF 5,9 milliards
- ZEB (ex-Rail 2000 2 e étape) : CHF 5,2 milliards (trafic marchandises)

- Raccordements au réseau „TGV“ : CHF 1,1 milliard
- Mesures contre le bruit du rail : CHF 1,3 milliard
Sources: Messages du Conseil fédéral sur le financement des transports publics du 26.06.1996 et du 17.10.2007 (FTP-ZEB)
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• ZEB: „seulement“ CHF 5,2 milliards (pas de réserves)
- ~CHF 3 milliards pour la zone Zurich-Olten …
- CHF 680 millions pour la Suisse romande (Valais compris)
- CHF 400 millions pour le Tessin (hors NLFA du Gothard) …

• ZEB (1): pas d‘“infrastructure-phare“ en Suisse romande
- pas de nouveau tronçon complet  Vauderens – Siviriez - Villars-sur-Glâne (FR)

entre Lausanne et Fribourg (ligne CFF Lausanne-Berne)

- pas de 3 e voie/étoffement de la ligne CFF Lausanne-Genève (CHF 410 mio)
- pas de double voie continue pour la NLFA du Lötschberg

• Crédit de planification de CHF 40 millions en vue d ’un 
possible « ZEB 2 », mis en œuvre vers 20?? …

Source: Message du Conseil fédéral sur la vue d’ensemble du FTP (ZEB) du 17.10.2007 
(Feuille fédérale du 13.11.2007, pp. 7257-7258 et pp. 7286-7298) 
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Source: Verkehrsmodellierung VM-UVEK (ARE), in Grundlagendaten Landverkehr, avril 2007, p.26

en jaune:
charge 
transports 
publics 
voyageurs          
en 2000

en rouge:
augmentation   
charge 
transports 
publics 
voyageurs 
2000-2030 
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• 1) ZH -Ligne Vallée Glatt (253,5 mio)

• 2) ZH -Tram Zurich Ouest (75 mio)

• 3) BE -Tram Berne Ouest (65 mio)

• 4) BE -Place/tram Wankdorf (40 mio)

• 5) LU –Doublement Zentralbahn (111 mio)

• 6) ZG -Extension RER (25 mio)

• 7) ZG -Route cant. «Nord» (35 mio)

• 8) FR -Pont/tunnel Poya (67,5 mio)

• 9) SO -Délestage Olten (128 mio)

• 10) BS -Tram St-Johann (9,1 mio)

• 11) BS -Tram St-Louis (39,5)

• 12) BL -Gare de Dornach (11 mio)

• 13) BL -Pratteln-Liestal (137,5 mio)

• 14) AG -Suhrentalbahn (40 mio)

• 15) TG -Délest. Frauenfeld (25 mio)

• 16) VD -Métro M2 (120 mio)

• 17) VD -Gare Prilly-Malley (40 mio)

• 18) VD -Réseau TL 2008 (20 mio)

• 19) GE -Tram Cornavin (210 mio)

• 20) GE -Tram Onex (90 mio)

Projets ferroviaires d’agglomération (RER)

• 21) ZH -Ligne transversale (400 mio)

• 22) TI -Mendrisio-Varese (67 mio)

• 23) GE -CEVA (550 mio)

en vert:                
Projets de 
transports 
publics          

en gras:
Projets de 
transports en 
Suisse romande
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- 85% des crédits pour les transports publics (RER)
- 43% des crédits en Suisse romande

Source: Arrêté fédéral concernant le crédit global pour le fonds d‘infrastructure du 04.10.2006
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Source: Photomontages du futur pont de la Poya, à Fribourg, http://pont-poya.ch
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• Le combat entre agglomérations pour les moyens fina nciers 
sera féroce ! 

• Quelle sera « la part romande » compte tenu des crédits alloués 
en Suisse romande au titre des projets urgents ?

• Pas de « plan B » de certaines autorités (VD / PALM) au cas où
le cofinancement fédéral de leurs projets d’agglomérations ne 
serait pas retenu, voire même au cas où le cofinancement 
fédéral serait moindre qu’espéré ...

si ce n’est une réduction de la voilure et une participation 
financière importante des cantons et communes concernées …

Sources : ARE, Vue d’ensemble (…) Projets d’agglomération transports et urbanisation, état: 12.11.2007, 5 pages;
« pas de plan B »: Dossier de presse du 23.10.2007 du canton de Vaud et Réponses du Conseiller d’Etat 
F. Marthaler (VD/Verts) à la conférence de presse du 23.10.2007 « Projet d’agglomération Lausanne-Morges (PALM) –
Axes forts de transports publics urbains à l’horizon 2020 »
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Source: Rapport annuel de l‘Office fédéral des routes (OFROU), „Route et trafic 2007: Faits et chiffres“

A5 (Bienne): 2019 ?

A5 (Neuchâtel): 2012 ?

A9 (Haut-Valais): 2014 ?

A9 (Est Lausanne): 2019 ?

A16 (Jura): 2015 ?
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N.B: „Les goulets d’étranglement au sens de la présente loi sont les tronçons du réseau existant des routes nationales“
(Art.6, al.1 Loi fédérale sur le fonds d‘infrastructure), donc pas de financement du contournement autoroutier de Morges
et/ou de la Traversée du lac à Genève via le Fonds d‘infrastructure …

• La liste des goulets d’étranglement à supprimer ser a courte … et le 
combat entre régions pour les moyens financiers fér oce ! 

• 12.09.2007 : CHF 900 millions promis par le Conseil fédéral pour élargir le 
contournement autoroutier nord de Zurich …

• … Pas de projet d’élargissement de l’A1 Lausanne-Genève du côté des 
Conseils d’Etats vaudois et/ou genevois !

Sources: Communiqué de presse OFROU du 12.09.2007; Interview du Conseiller d‘Etat F. Marthaler (VD/Verts) in journal
24 Heures du 09.11.2007, „Après la bataille du rail, celle de la route a déjà commencé“, p. 7 
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Source: Verkehrsmodellierung VM-UVEK (ARE) in Grundlagendaten Landverkehr, avril 2007, p.29

en jaune:
charge du       
trafic voitures    
en 2000

en rouge:
augmentation du 
trafic voitures 
2000-2030 
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Sources: Plan sectoriel des Transports (DETEC), partie Programme, 26.04.2006 in Grundlagendaten Landverkehr, 
avril 2007, p. 31; 

Carte également publiée dans le Message du 02.12.2005 du Conseil fédéral concernant le Fonds d‘infrastructure, p. 35 
(Feuille fédérale du 24.01.2006, p. 787) et dans le                                                             
journal 24 Heures du 09.11.2007, „Après la bataille du rail, celle de la route a déjà commencé“, p. 7 
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Sources principales:
- Loi fédérale sur le fonds d‘infrastructure du 06.10.2006
- Message „ZEB(1)“ (vue d‘ensemble FTP) du 17.10.2007
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• 1959-2024: Achèvement du réseau autoroutier de base ... 

• 1998-2035: Grands projets ferroviaires (NLFA Gothard, ZEB) …

• Début 2007: Consultation ZEB(1), ex-Rail 2000 2e étape

• Fin 2007: Message ZEB(1) – redimensionnement du rail futur …

• Fin 2007 ?: Consultation sur la modification de l’arrêté fédéral du     
21 juin 1960 sur le réseau des routes nationales (NEB): en retard !

• Fin 2007: Ouverture de la NLFA Lötschberg

• Fin 2007: Délai remise projets d’agglomérations
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• 01.01.2008: Reprise réseau autoroutier par la Confédération …

• 31.03.2008: ZEB/Rail 2020 Commission transports Conseil des Etats

• 2008 : Etablissement du Programme d’élimination des goulets 
d’étranglement autoroutiers (PEB, CHF 5.5 mrds) et du solde du 
Programme trafic agglomérations (PAV, CHF 3.4 mrds)

• 2008: Délai mise en œuvre projets urgents trafic agglomération:
- Durchmesserlinie (ZH), CEVA (GE), Métro M2 (VD)

• Fin 2008 ?: Message NEB au Parlement sur modification arrêté fédéral 
de 1960 sur le réseau des routes nationales  (extension autoroutes)

• 2009 ?: Consultation(s) sur la mise en œuvre des Programmes PEB 
(OFROU) et PAV (ARE)
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• 2009 ?: Compléments à l‘arrêté fédéral NEB 2008 sur le réseau 
des routes nationales: NEB+                                                         
(contournement Morges + Traversée de la Rade GE en 2035 ?)

• 2010 ?: Messages au Parlement fédéral pour la mise en œuvre 
des Programmes PEB (élimination goulets autoroutiers) et PAV 
(projets d’agglomérations)

• 2010 ? : nouvelle politique rail (3e voie CFF Lausanne-Genève)

• 2011 ?: Début de la mise en œuvre des Programmes PEB et PAV

• 31.12.2012 : fin du Protocole de Kyoto sur le climat – taxe 2013 ?!?

• 2014 ?: 1er rapport Conseil fédéral (CF) au Parlement fédéral (PF) 
sur réalisation Programmes PEB (OFROU) et solde PAV (ARE)
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• 2018 ?: 2e rapport PEB & PAV du CF au PF et 
ouverture de la NLFA du Gothard ?

• 2020 ?: ouverture de la NLFA Gothard-Ceneri ?
• 2020 ?: Début mise en œuvre du Programme ZEB(1) (OFT)
• 2020: Achèvement réseau autoroutier planifié fin années 1950 

• 2022 ?: 3e rapport PEB & PAV du CF au PF
• 2026 ?: 4e rapport PEB & PAV du CF au PF

• 2028~ : Fin du Fonds Dopo avanti, début du NEB+

• 2035 ?: Fin du ZEB1, début du ZEB2 ?
• 2035 ?: Ouverture contournement Morges & Traversée Rade GE
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Source: Sondage CVCI – CCIG La construction d’une 3e voie d’ autoroute entre Lausanne et Genève,
Phone Marketing Business SA, 2007 

« Une majorité des membres (58.1%) [des Chambres de commerce de 
Vaud / CVCI et Genève / CCIG] estiment que leur entreprise est 
pénalisée par la saturation de l’autoroute Genève-Lausanne. 
Plus de 43% des membres considèrent que se sont avant tout leurs
collaborateurs qui sont touchés par l’engorgement du trafic (temps de 
trajets rallongés, flexibilité de l'horaire contrariée, etc.)

Près de 70% des membres de la CVCI et de la CCIG es timent que la
construction d’une 3ème voie autoroutière résoudrai t 
complètement les problèmes de trafic et 19.3% considèrent que cette 
mesure ne résorberait que partiellement le trafic.

En revanche seulement 35.5 % des membres jugent la construction 
d’une troisième voie CFF comme étant une solution à la saturation du 
trafic. D’autre part l’engorgement du trafic aux extrémités ne justifie pas, 
pour 60% d’entre eux, un non élargissement de l’autoroute entre Genève 
et Lausanne. »



36

��

��� ����� ���!�
��
� �������
���

• Améliorer la sécurité routière en améliorant l’infrastructure routière 
(3e voie autoroutière)

• Sensibiliser les élus à la réalité du trafic terrestre Est-Ouest

• Promotion de toutes les infrastructures (modes) de transports terrestres 
dans le bassin lémanique : LES 3es voies !

• Effort principal sur l’obtention de crédits fédéraux pour l’élargissement 
de l’autoroute A1 St-Prex – Genève/France (crédits di sponibles)

• Soutien de la 3e voie CFF Lausanne-Genève sans nouvel impôt et 
sans « pillage » de la caisse routière (préfinancemen t cantonal)

• Soutien des projets d’agglomérations vaudois (PALM) et genevois en 
veillant à l’équilibre des finances des deux cantons

• Intégration de la Traversée du lac à Genève et du contournement
autoroutier de Morges dans le réseau autoroutier futur (2030)
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• Interventions diverses au niveau fédéral visant à:
- clarifier le planning de financement des infrastructures autoroutières
- pousser le Conseil fédéral à étudier/favoriser le trafic terrestre Est-Ouest
- chercher des solutions permettant d’élargir à moindres frais les tronçons autoroutiers 

surchargés (profiter de la suppression de la bande centrale de végétation)
- ouvrir la discussion sur la création de nouvelles jonctions autoroutières
- clarifier les possibilités d’utiliser la bande d’arrêt d’urgence des autoroutes                                           

en guise de 3e voie « au rabais »
- favoriser les lignes ferroviaires rentables (Lausanne-Genève), etc.

• Soutien au niveau cantonal à des postulats visant à  pousser les 
Conseils d’Etat vaudois et genevois à défendre (enfi n) à Berne les 
intérêts autoroutiers de l’Arc lémanique

• Appel au préfinancement par le Canton de Vaud de la  3e voie CFF 
Lausanne-Renens-Allaman et à une vue d’ensemble des dépenses 
cantonales « transports », pour le développement de l ’ensemble 
du Canton (Lausanne, La Côte, Yverdon, Riviera)
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• Intervention des organisations économiques au niveau fédéral visant à 
réorienter les investissements ferroviaires
en faveur des lignes ferroviaires rentables (Lausanne-Genève) 
et à utiliser les subventions au trafic ferroviaire marchandises pour 
réaliser des infrastructures ferroviaires

• Intervention des organisations économiques au niveau fédéral visant à 
supprimer le projet de péages urbains « à l’essai » du programme 
de législature fédérale 2007-2011 (investissements énormes pour des 
résultats modestes)

• Opposition au « pillage » du reste de la caisse routi ère (Fonds 
Dopo avanti) au nom du financement du rail, afin d’éviter une grave 
dégradation de la qualité du réseau routier suisse et, partant, une   
grave dégradation de la sécurité routière
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• Création, d’ici 2009, d’un Fonds routier cantonal

• Élargissement à 3 voies, d’ici 2020, de l’autoroute A1 Lausanne-Genève
entre St-Prex et Genève (suppression bande de végétation centrale)

• Contournement autoroutier de Morges

• Élimination, d’ici 2015, du goulet d’étranglement de l’A1 vers Crissier
(Cossonay-Venoge)

• Amélioration des sorties et/ou jonctions autoroutière vaudoises 
surchargées

notamment dans le cadre de la Loi fédérale sur le Fonds 
d‘infrastructure et parallèlement au préfinancement de  la 3e et/ou de 
la 4e voie CFF Lausanne-Renens-Allaman
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• Amélioration notable de la sécurité routière, conformément à la politique 
de la Confédération (Programme Via Sicura)

• Tronçons/projets routiers visés par la pétition reconnus problématiques 
(études) par la Confédération et/ou les autorités cantonales vaudoises

• Référence expresse à la Loi fédérale sur le fonds d’infrastructure 
adoptée à une large majorité, y compris par les socialistes et les Verts

• Interventions parlementaires (fédérales et cantonales) similaires déjà 
déposées avec un large soutien

• Financement essentiellement assuré par la Confédération (crédits
bloqués pour l’élimination des goulets d’étranglement autoroutiers)

• Pas de concurrence avec un préfinancement par le Canton de Vaud 
d’une 3e et/ou une 4e voie CFF Lausanne-Renens-Allaman

• Pas de nouvel impôt !
• Pas besoin d’une votation populaire (fédérale) comme pour un « pillage » 

de la caisse routière au détriment de la sécurité routière !
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Base : LRN - 1960

1: Bretelle A9 Corsy

2: Compl. jct. 
Blécherette A9

3 : gestion trafic A1 
entre Morges et 
Venoge

4 : Etranglement A1 de 
Crissier

…  ex-déclassement A1 
Maladière voulu par 
M. Marthaler et 
rejeté par l’OFROU

5 : jonctions Chavannes 
et Venoge

après révision LRN 
(2009 ?)

6 : Morges : grand 
contournement

1

2

3

4

5

6

Projets  AR 
connus en : 
2007

�

Source: exposé du Chef du Service des routes VD, AG 2007 ARV, 28.08.2007
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Stade de planification : Etude préliminaire

Etude trafic : oui TJM : ~ 80 ’000 vhc/j

Esquisse technique : oui, achevée

Coût ouvrage : 21 à 25 mio. CHF

Chantier au plus tôt : fin 2008 Mise en service : 2010

Objectifs majeurs :

Permettre à l’aide d’un système de gestion du trafic, d’offrir un 
accroissement temporaire de capacité en utilisant localement la 
bande d’arrêt d’urgence comme 3ème voie.

Cette solution s ’inscrit dans une vision globale de la gestion AR.

Si non réalisation :

Saturation en HdP aggravée, le réseau  AR (axe A1) bloquera 
systématiquement dès 2012 à 2015 en HdP
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���Q�	�6�	�	� (M. Leuenberger)

Sources: exposé du Chef du Service des routes VD, AG 2007 ARV, 28.08.2007 et

réponse du Conseiller fédéral Leuenberger aux questions du Conseiller national Grin 08.5067 et 08.5068
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Stade de planification :       étude préliminaire

Etude trafic : partielle TJM : ~ 95 ’000 vhc/j

Esquisse technique : sommaire, en cours

Coût ouvrage : 25 à 45 mio. CHF

Chantier au plus tôt : 2014 Mise en service : 2016

Objectifs majeurs :

le tronçon entre les échangeurs de Villars-Ste-Croix et de la 
Venoge est le plus chargé du réseau AR en Suisse romande.

Avec  quelques compléments d’infrastructures, il est proposé de 
désenchevêtrer les flux de trafic pour améliorer la sécurité et le 
fonctionnement de la jonction de Crissier.

Si non réalisation :

Saturation et dangerosité en HdP aggravée, le réseau  AR (axe 
A1) bloquera systématiquement dès 2012 à 2015 en HdP. Un 
accroissement du volume d’accidents est également à craindre.
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Source: exposé du Chef du Service des routes VD, AG 2007 ARV, 28.08.2007
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Stade de planification :         étude sommaire et partielle

Etude trafic : partielle TJM : ~ 95 ’000 vhc/j

Esquisse technique : sommaire, en cours (Sch + Ni)

Coût ouvrage : 1’500 mio. CHF

Chantier au plus tôt : 2025 Mise en service : 2035

Objectifs majeurs :

Nécessite une adaptation de la LRN

Pour éliminer à terme la traversée AR de Morges et permettre le 
développement économique de l’agglo. Lausanne-Morges, cette 
solution est la seule variante techniquement acceptable

Si non réalisation :

Le réseau AR de l ’ouest risque d ’être saturé dès 2020 - 2030 et 
ne remplira plus sa fonction d ’axe de grand transit. Les valeurs 
OpAir et OPBruit ne seront pas respectées en région morgienne
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Source: exposé du Chef du Service des routes VD, AG 2007 ARV, 28.08.2007
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Source: Rapport annuel de l‘Office fédéral des routes (OFROU), „Route et trafic 2007: Faits et chiffres“
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Source: Rapport annuel de l‘Office fédéral des routes (OFROU), „Route et trafic 2007: Faits et chiffres“
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« (…) l'ouverture de ce tronçon à deux fois 3 voies a, en plus d'augmenter la
fluidité du trafic, très significativement diminué le nombre d'accidents.

Le taux d'accidents moyen du contournement Nord avant les travaux est de 
0.63 contre 0.22 après travaux (en ne tenant pas compte du dernier kilomètre 
de la chaussée lac 1999). 
Le taux d'accidents a pu être diminué d'un facteur 2.8 en passant de 2 à 
3 voies.

Avant les travaux le taux d'accidents était ~1.5 fois plus élevé que le taux 
d'accidents moyen des autoroutes vaudoises et, depuis le passage à deux 
fois 3 voies, il est ~2 fois plus faible que le taux moyen des autoroutes 
vaudoises.

Cette étude montre les avantages, en qualité de séc urité, que produit le 
passage d'un tronçon autoroutier très chargé en véh icules de deux à 
trois voies de circulation. »

Source: Canton de Vaud / Département des infrastructures, Routes nationales vaudoises Incidence de la réalisation de 
la 3e voie du contournement Nord de Lausanne sur le taux d’accidents (rapport)), Lausanne, 2000
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Sources: Trafic quotidien des véhicules à  moteur sur certains axes routiers vaudois depuis 1985 (OFS, OFROU, Service des routes)

Comptages automatiques du trafic routier, Commune de Lausanne (SCRIS – Statistique Lausanne)

• Dans les faits (exemples dans le Canton de Vaud):

- augmentation de 90% du trafic routier quotidien sur  l’autoroute 
de contournement A9 de Lausanne de 1985 à 2006

- diminution du trafic routier en Ville de Lausanne d e 1986 à 2007:
moins 19% axe Chauderon – Avenue de Morges
moins 22% axe Grand-Pont
moins 25% axe Rue Centrale
moins 8% axe César-Roux – Tunnel
moins 0,2% Avenue du Léman
plus 2% axe Avenue des Figuiers (direction autoroute)
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Source: Office fédéral de l‘environnement
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Source: Office fédéral de l‘environnement V�B%3L�# ���;#�<#�H
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Source: Dossier de presse OFS et ARE du 27.10.2006, 

„Coûts et avantages des transports terrestres: pour la première fois une vue d'ensemble »

« La comparaison des coûts totaux et des recettes
donne un taux de couverture global de 92% pour la
route et de 93% pour le rail. Si l’on ne considère pas les 
indemnités pour prestations d’intérêt général comme  des 
recettes, le taux de couverture s’établit à 90% pou r la route* et 
à 64% pour le rail . »

« (…) globalement, les transports [routiers] rapportent actuellement 
plus qu’ils ne coûtent. L’excédent est de l’ordre de trois à huit 
milliards de francs par année. Mais cela n’est pas étonnant 
puisqu’on n’entreprend normalement que ce qui engendre plus 
d’avantages que de coûts. »
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N.B: pas de transparence de la part des CFF!

- Expertengruppe Verkehrsdaten, Grundlagendaten Landverkehr 
(Statusbericht 2006), Berne, ARE, 2007, 103 pages

- Loi fédérale sur le Fonds d‘infrastructure (Dopo avanti) du 06.10.2006
- Arrêté fédéral concernant le crédit global pour le Fonds d‘infrastructure du 

04.10.2006

- Message sur la vue d‘ensemble du FTP (ZEB(1)) du 17.10.2007

- Office fédéral des routes (OFROU), Rapport annuel 2007

- Office fédéral de la statistique (OFS), thème „Population“

- Exposé du 28.08.2007 du Chef du service vaudois des routes

- EuroRAP (European Road Assessment Programme) / TCS

- Office fédéral de l‘environnement, Thème „Air“

- OFS et ARE, Coûts et avantages des transports terrestres 27.10.2006


